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I. Synthèse des éléments marquants de l’année 2021 

 

Une crise sanitaire qui a marqué toute l’année 

La crise sanitaire s’est poursuivie bien plus longtemps que nous l’aurions tous espéré. Sarzeau a su faire preuve 

d’adaptation et d’organisation, notamment par l’aménagement et la gestion du centre de vaccination communal 

dès le mois de mars 2021, ainsi que d’un centre de dépistage, tous deux très appréciés par la population. Le taux 

de vaccination a progressé plus rapidement dans la commune qu’au niveau national, ce qui a certainement 

contribué à limiter la propagation du virus et à éviter les foyers de contamination.   

 

Une démographie en pleine expansion 

Entre 2013 et 2018 (dernier recensement), la Presqu’île connaît une augmentation de sa population de 4,5%. Celle 

de Sarzeau a quant à elle augmenté de 9,4% sur la même période. D’après les chiffres de l’INSEE, la commune 

comptait officiellement 8 658 habitants au 1er janvier 2021. 

 

Des recettes en hausse  

Elles ont progressé, tant en fonctionnement (+ 4 % entre 2020 et 2021) qu’en investissement (+ 37% sur la même 

période), section pour laquelle la commune a bénéficié de davantage de subventions du fait de la qualité de ses 

projets. 

S’agissant des recettes de fonctionnement, l’attractivité de notre territoire ne cesse de croître, ce qui génère 

mécaniquement une augmentation des recettes fiscales, notamment par le biais des droits de mutation, qui ont 

atteint un niveau record de 1 930 000 € en 2021.  

 

 

 

                               Port du Logeo 
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Une évolution maîtrisée des dépenses   

Hors dépenses exceptionnelles, les dépenses de fonctionnement sont en augmentation, avec notamment un 

accroissement de la masse salariale lié au renforcement des ressources humaines pour réaliser l’ambitieux 

programme d’investissement et faire face à la croissance de la commune (+ 219 000 €, hors centre de vaccination). 

La baisse de près de 8% des dépenses de fonctionnement entre 2020 et 2021 s’explique par une dépense 

exceptionnelle en 2020 pour permettre le remboursement anticipé d’un prêt par le CCAS.  

Quant aux dépenses d’investissement, elles traduisent le démarrage dynamique des chantiers, après une première 

année de mandat fortement impactée par la pandémie. Des projets de grande envergure ont été engagés comme 

la construction de la salle multisports ou la renaturation de la pointe de Penvins. En 2021, les dépenses 

d’équipement ont atteint un peu plus de 8 300 000 €, soit le double de celles de 2020. 

 

 

Construction de la nouvelle salle multisports 

 

Une dette au plus bas et une épargne nette record  

L’encours de la dette s’élevait à 3 950 000 € au 31 décembre 2021. Grâce à une gestion rigoureuse de ses finances, 

la commune a pu investir ces dernières années sans avoir recours à l’emprunt, continuant ainsi à baisser l’encours 

de sa dette pour atteindre en 2021 un niveau au plus bas. Cette situation permet à la commune d’envisager des 

investissements très significatifs ces prochaines années afin de réaliser les importants projets prévus pour le 

mandat, qui nécessiteront néanmoins un nouveau recours à l’emprunt dans les années à venir. 

L’épargne nette est quant à elle à un niveau record de 5 215 000 €, traduisant également la bonne santé financière 

de la commune, ainsi que sa dynamique. 

 

Une reprise des investissements de la commune 

2021 marque la reprise et le démarrage des chantiers dans une nouvelle dynamique, après une année 2020 

particulièrement compliquée du fait de la crise sanitaire et des premiers confinements. 

Les dépenses d’investissement représentent 8 314 000 €, soit une augmentation de 104,78 % entre 2020 et 2021 

et de 50.21% par rapport à la seule année 2019 (contexte d’avant crise).  Les investissements 2021 n’ont 

cependant pas nécessité de recours à l’emprunt.  
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L’organisation du transfert de l’Espace Petite Enfance du CCAS vers la commune 

Depuis le 1er janvier 2022 et après un travail de préparation mené en 2021, l’Espace Petite Enfance a été transféré 

du CCAS à la commune. Son budget intègre ainsi le budget principal de la commune. L'incidence financière reste 

minime puisqu’elle versait jusqu’alors une subvention de fonctionnement au CCAS.  

 

Un label valorisant et porteur 

Sarzeau a été lauréate du programme des « Petites Villes de Demain », initié par le Ministère de la Cohésion des 

territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. Ce label a pour vocation de donner aux communes 

qui exercent des fonctions de centralité davantage de moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation de leur 

centre-bourg.  

Jusqu’en 2026, Sarzeau va ainsi pouvoir bénéficier d’un accompagnement et d’un accès privilégié à des 

financements publics pour accentuer son dynamisme et la qualité de vie de ses habitants, mais aussi asseoir son 

rôle de pôle d’appui à l’échelle de la presqu’île. Cela se concrétisera notamment par une étude portant sur l’habitat, 

l’animation et la valorisation du centre-bourg, la facilitation de son accès, en mettant l’accent sur les mobilités 

douces. 

 

 

 

II. Présentation du budget 

 

D’un point de vue budgétaire et comptable, un budget se présente en deux parties :  

- La section de fonctionnement, qui présente les opérations nécessaires à la gestion courante de la 

collectivité,  

- La section d’investissement, qui retrace les opérations ponctuelles, qui modifient durablement la valeur 

du patrimoine de la commune.  
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Le budget de la collectivité doit respecter certains principes, notamment :  

- Le principe d’annualité, qui impose de réaliser un budget pour chaque année civile (sauf exceptions, 

comme pour l’investissement, envisageable dans un cadre pluriannuel avec les autorisations de 

programme), 

- Le principe d’équilibre entre les recettes et les dépenses, non seulement d’un point de vue global, mais 

aussi au sein de chaque section,  

- Le principe d’unité et donc de présentation du budget dans un document unique (hors budgets annexes), 

- Le principe d’universalité, selon lequel toutes les opérations de dépenses et de recettes sont indiquées 

dans leur intégralité et sans modification, mais aussi selon lequel les recettes financent indifféremment 

les dépenses (universalité des recettes),  

- Le principe de spécialité des dépenses, qui oblige de cibler le plus précisément possible la nature ou 

la destination de chaque dépense envisagée.  

L’équilibre de la section de fonctionnement doit se traduire par un excédent de recettes par rapport aux dépenses 

afin que l’épargne ainsi dégagée permette le remboursement de la dette et abonde le financement des 

investissements prévus par la commune, selon les décisions prises par le Conseil Municipal.  

 

La commune de Sarzeau compte un budget principal et 10 budgets annexes :  

- Centre nautique de Sarzeau 

- Lotissement de Kerblay 

- Lotissement de Kerentré  

- Lotissement de Penvins centre 

- Maraîchage bio 

- Mouillages Océan et Golfe 

- Port du Logeo  

- Port de St Jacques 

- Vignes 

- Zones de repli (campeurs caravaniers) 

Ces budgets annexes s’équilibrent en général avec leurs propres recettes et impactent marginalement le budget 

principal. Certains budgets relèvent de l’instruction M14 (prochainement M57), d’autres de l’instruction M4 (budgets 

industriels et commerciaux, généralement assujettis à la TVA). 

 

Les écritures d’ordre, qui sont des jeux d’écriture sans flux financiers réels augmentent le montant du budget, sans 

pour autant impacter son besoin de financement.  

Les analyses et graphiques présentés dans ce rapport sont établis sur la base des seules écritures réelles. Les 

opérations réelles ont en effet un impact direct sur la trésorerie, il s’agit d’encaissements ou de décaissements 

effectifs. 
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Voici comment peut être schématisé le budget principal du compte administratif 2021 : 

 

 

 

 

 

 

 
Les grands équilibres du budget communal 

CA 2021 
           

 Dépenses     Recettes 

Fonctionnement 

          
Masse salariale 4 598 000 € 

  

    Dotations financières 1 668 000 € 

  Services et Récurrents 3 912 000 €     Recettes fiscales  11 654 000 € 

Autres 223 000 €     Gestion courante  1 420 000 € 

          
Annuité de la dette 740 000 €          

  
 
      

 
Recettes de fonctionnement 
 – dépenses de fonctionnement 
– dette  
– provisions  

  
Provisions  55 000 €         

         
 

           

                 

Investissement 

          
Dépenses d’équipement 8 314 000 €       Autofinancement = épargne nette 5 215 000 €   

          

       Subventions/fonds de concours 1 160 000 € 

         FCTVA 545 000 € 

       TLE 917 000 € 

       Autres 12 000 € 

 CA 2021 (en milliers d'€) 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 8 733  K€ 14 742  K€ 

Investissement 8 314  K€ 2 634  K€ 

Total 17 047  K€ 17 376  K€ 

Pour rappel :  
 

CA 2020 (en milliers d'€) 

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 9 477  K€ 14 160  K€ 

Investissement 4 060  K€ 1 927  K€ 

Total 13 537  K€ 16 087  K€ 
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III. Recettes 

 

A. Recettes de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement de la commune sont de 14 742 000 € dans le CA 2021, soit une augmentation de 

4,11% par rapport au CA 2020. Cette augmentation s’explique principalement par l’augmentation des recettes 

fiscales (+ 988 000 €), dont celles exceptionnelles dégagées par les droits de mutation (+ 702 000 € pour atteindre 

le niveau record de 1 930 000 €).  

Leur composition se trouve détaillée ci-dessous.  

En 2020, la commune avait reçu un encaissement de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC), qui avait eu 

pour effet d’augmenter les recettes de 756 000 €. En mettant de côté cette recette exceptionnelle, nous pouvons 

considérer, non pas une augmentation des recettes de 4,11%, mais de l’ordre de 10%. 

En 2021, on note également une augmentation des recettes de gestion courante du fait de remboursements sur 

rémunérations, par la prise en charge du coût d’absences de personnel par l’assureur (+ 194 000 €).  

 

   

 

 
Recettes de fonctionnement  

CA 2021 (en milliers d'€) 
 

 
CA 2020 CA 2021 

Dotations de l'Etat 1 626 K€ 1 668 K€ 

Fiscalité directe (dont taxe d’habitation, 
et taxe foncière) 

9 086 K€ 9 394 K€ 

Fiscalité indirecte (dont droits mutation, 
taxe sur les terrains devenus 
constructibles et DSC) 

2 341 K€ 
dont DSC 756 K€ 

2 260 K€ 
Sans DSC 

Recettes de gestion courante (dont 
tarifs, loyers, droits de place et de 
stationnement) 

1 107 K€ 1 420 K€ 

Total 14 160 K€ 14 742 K€ 

 

Les droits de mutation encaissés par la commune ont augmenté de 57,17 % entre 2020 et 2021.  
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B. Fiscalité 

 

Les taux de la fiscalité directe sont inchangés, sauf pour la taxe foncière sur les propriétés bâties. Son taux 

d’imposition passe à 37,65 %, augmentant mécaniquement les recettes. Les recettes générées par la taxe 

d’habitation sont quant à elles en baisse (- 40% de recettes environ entre 2020 et 2021).  

Ces deux évolutions correspondent à la refonte de la fiscalité locale et à la décision de supprimer la taxe 

d’habitation. En effet, pour près de 80 % des foyers fiscaux, la taxe d'habitation a été définitivement supprimée dès 

2020, après avoir été allégée de 30 % en 2018, puis de 65 % en 2019. Pour les 20 % des ménages restants, 

l'allègement est de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation 

sur sa résidence principale. 

La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales se traduit donc par une perte de ressources 
pour les communes, compensée par le transfert aux communes de la part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, dite TFPB.  

Le montant de cette part départementale transférée n’est pas automatiquement égal au montant de la ressource 
de taxe d’habitation dont la commune est privée. Il peut être supérieur et on parlera alors de « commune 
surcompensée » ou inférieur, on parlera alors de « commune sous-compensée ».  

Aussi, un coefficient correcteur, calculé par la Direction Générale des Finances Publiques permet de neutraliser 
ces écarts et d’équilibrer les compensations. Il est fixe et s’appliquera chaque année aux recettes de taxe foncière 
de la commune.  

Le transfert de la part départementale de TFPB influe sur le taux que les communes ont voté pour 2021.  
 
Ainsi, le taux de référence communal de TFPB relatif à l'année 2021 est égal à la somme du taux communal et du 
taux départemental appliqués en 2020 sur le territoire de la commune. 
 
 

 

2019 2020 2021 

Taxe d'habitation 

Taux 12,44 % 12,44 % 12,44 % 

Recettes 4 035 K€ 4 138 K€ 2 472 K€ 

Taxe sur le foncier bâti 

Taux 22,39 % 22,39 % 37,65 % 

Recettes 4 640 K€ 4 764 K€ 8 164 K€ 

Taxe sur le foncier non bâti    

Taux 36,95 % 36,95 % 36,95 % 

Recettes 101 K€ 101 K€ 98 K€ 

Application du coefficient correcteur  (1 360 K€) 

Total des recettes notifiées 8 776 K€ 9 003 K€ 9 374 K€ 

Rôles supplémentaires  13 K€ 83 K€ 20 K€ 

Total des recettes perçues, reportées dans les CA 8 789 K€ 9 086 K€ 9 394 K€ 
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A titre informatif : Il est intéressant de noter que l’impôt moyen de TFPB perçu en 2020 par les collectivités dans le 
département du Morbihan est inférieur à celui de la région Bretagne ou encore du département voisin de Loire-
Atlantique, et bien en-deçà de la moyenne nationale.  
 

 
 

 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 2020 

Montant moyen de l’impôt et nombre de locaux 
 

 

  
Impôt moyen 

 

 
Nombre de locaux 

Région Bretagne 1 166 € 1 616 K 

Finistère 1 120 € 452 K 

Loire-Atlantique 1 398 € 617 K 

Morbihan 1 200 € 396 K 

Total France  1 617 € 27 896 K 

 
 

 

C. Financement des investissements de la commune 

 

a. Répartition 

 

Sarzeau poursuit ses ambitieux objectifs de mandat et doit financer de nombreux projets, dont certains de grande 

ampleur. La commune continue de solliciter un maximum de co-financeurs pour l’accompagner dans ses projets, 

notamment par le biais du Contrat de Relance de l’Etat, mais aussi par les fonds de concours de Golfe du Morbihan 

Vannes Agglomération (GMVA) ou encore par le plan « Bien Vivre partout en Bretagne » porté par la région, pour 

ne citer qu’eux.  

Tous les services concernés y sont sensibilisés pour mobiliser l’État et les autres collectivités sur les projets 

communaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Financement des investissements  

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Emprunts 0 K€ 0 K€ 0 K€ 

Subventions 235 K€ 291 K€ 1 159 K€ 

Autofinancement 4 312 K€ 3 850 K€ 5 215 K€ 

Autres recettes d'investissement (notamment 

cessions, taxe d'aménagement, FCTVA) 
1 725 K€ 1 636 K€ 1 474 K€ 

Capacité à investir  6 272 K€ 5 776 K€ 7 848 K€ 
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La ventilation ci-dessous met en évidence la grande part de l’autofinancement dans le financement de 

l’investissement à Sarzeau, pour 66 % en 2021. Cette part d’autofinancement n’a d’ailleurs jamais été aussi 

importante ces trois dernières années, comme le montre l’histogramme de l’évolution du financement. On remarque 

également la part grandissante des subventions.  
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b. FCTVA 

 

En 2021, le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) constitue 20,69 % des recettes d’investissement       

(545 000 € pour 2 634 000 € de recettes d’investissement totales), contre 43,07 % en 2020 (830 000 € pour 

1 927 000 € de recettes totales).  

Ce fonds permet de compenser une partie de la charge de TVA supportée par la commune sur ses dépenses 

éligibles au calcul : principalement les dépenses réelles d’investissement et certaines dépenses de fonctionnement 

(ex. : dépenses d’entretien des bâtiments publics et de voirie, dépenses d’entretien des réseaux).  

La compensation de la TVA acquittée sur une année est généralement versée en décalage de droit commun de 2 

ans, du fait du vote du compte administratif d’une année N en année N+1 et du temps nécessaire à la préfecture 

pour instruire les dossiers. Ce décalage peut être réduit à une seule année pour les communes qui s’engagent sur 

une progression de leurs dépenses réelles d’équipement, ce qui est le cas de Sarzeau.  

Ce décalage temporel explique la baisse du fonds en 2021 puisqu’il a été calculé sur les dépenses de l’année 2020 

(dépenses d’investissement de 4 060 000 € en 2020 contre 8 314 000 € en 2021). Suivant cette même logique, 

puisque la commune a prévu un investissement conséquent en 2022, le fonds de compensation s’en verra impacté 

très positivement en 2023, avec environ 2 969 000 € de recettes attendues au titre du FCTVA en 2023 pour 

18 518 000 € de dépenses d’investissement prévues au budget primitif 2022. 

 

c. Epargne 

 

L’épargne de gestion est l’excédent des recettes réelles de fonctionnement (hors recettes exceptionnelles) sur les 

dépenses réelles de fonctionnement (hors intérêts d’emprunts). L’épargne de gestion nette, appelée 

« autofinancement » est ensuite obtenue par soustraction de la charge de la dette à l’épargne de gestion.  

La capacité à investir sans emprunter est calculée en ajoutant les recettes d’investissement à l’autofinancement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
SECTION FONCTIONNEMENT (en milliers d'€) 

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 13 296 K€  14 160 K€ 14 742 K€ 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 140 K€ 9 477 K€ 8 733 K€ 

EPARGNE DE GESTION (recettes réelles de 

fonctionnement - dépenses réelles de fonctionnement) 
5 156 K€ 4 684 K€ 6 009 K€ 

CHARGE DE LA DETTE (capital + intérêts) 844 K€ 834 K€ 740 K€ 

PROVISIONS     55 K€ 

AUTOFINANCEMENT 4 312 K€ 3 850 K€ 5 215 K€ 
EPARGNE / HABITANT 536 € 461 € 602 € 

 
SECTION INVESTISSEMENT (en milliers d'€) 

 
CA 2019 CA 2020 CA 2021 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 5 535 K€  4 060 K€ 8 314 K€ 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 960 K€ 1 927 K€ 2 634 K€ 

CAPACITE A INVESTIR SANS EMPRUNTER 
(épargne disponible + recettes d’investissement) 

6 272 K€ 5 776 K€ 7 848 K€ 

MONTANT DE LA DETTE AU 31.12 5 190 K€ 4 354 K€ 3 949 K€ 
CAPITAL DE LA DETTE RESTANT DUE / HABITANT 645 € 543 € 456 € 
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L’épargne nette avait augmenté de manière exceptionnelle entre 2016 et 2017, puis s’est maintenue entre 2018 et 

2020. Entre 2020 et 2021, on constate une augmentation de 35,45 % (phénomène davantage marqué du fait du 

blocage et du ralentissement des projets par la crise sanitaire). La commune conforte ainsi son très bon niveau 

d’autofinancement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
Autofinancement (en milliers d'€) 

  

 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Epargne brute 4 957 K€ 4 506 K€ 5 855 K€ 

Epargne nette 4 312 K€ 3 850 K€ 5 215 K€ 
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IV. Dépenses  

 

A. Orientation générale et répartition sectorielle  

 

Le niveau des dépenses de fonctionnement et d’investissement traduit la montée en puissance du programme 

d’investissement, qui se déploie activement en sortie de crise sanitaire. Les dépenses réelles de fonctionnement 

diminuent de 7,85 % entre 2020 et 2021, notamment du fait d’une dépense exceptionnelle réalisée en 2020 

(remboursement de l’emprunt CCAS pour 763 000 €). Les dépenses réelles d’investissement 2021 ont plus que 

doublé par rapport à 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 

FONCTIONNEMENT 8 339 K€ 9 654 K€ 8 888 K€ 

Dépenses réelles 8 140 K€ 9 477 K€ 8 733 K€ 

Intérêts de la dette corrigé des intérêts 
courus non échus 

199 K€ 178 K€ 155 K€ 

INVESTISSEMENT 6 180 K€ 4 722 K€ 8 899 K€ 

Dépenses réelles 5 535 K€ 4 060 K€ 8 314 K€ 

Capital dette 645 K€ 656 K€ 585 K€ 

Total 14 520 K€ 14 376 K€ 17 787 K€ 
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La comptabilité publique permet d’analyser les budgets de manière fonctionnelle. Ces fonctions se rapprochent 

des grandes compétences exercées selon les politiques sectorielles. Voici la répartition des dépenses en 2021, 

qui permet de rapidement visualiser la grande part des dépenses dédiées à l’investissement :  

 

 

 

B. Dépenses de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement sont nécessaires à la gestion courante de la commune. Y sont notamment 

regroupées les dépenses liées à la masse salariale et les enveloppes pour les services et dépenses récurrentes.  

La commune poursuit ses efforts de maîtrise de ses dépenses de fonctionnement, avec toujours le souci de rendre 

un service public efficace et de qualité et soutient un programme d’investissement fort.  

Hors dépenses exceptionnelles, les dépenses de fonctionnement sont en augmentation, avec notamment un 

accroissement de la masse salariale lié au renforcement des ressources humaines pour réaliser l’ambitieux 

programme d’investissement et faire face à la croissance de la commune (+ 219 000 €, hors centre de vaccination). 

Dix postes seront ainsi créés sur 2 ans : 5 sont nécessaires pour accompagner les projets d’investissement, 3 sont 

imposés par la croissance démographique et 2 affectés aux projets prioritaires que sont le cinéma et la restauration 

scolaire. La moitié de ces emplois sont pourvus en contrats de projet (3 ans renouvelables une fois) afin d’ajuster, 

à court et moyen terme, la ressource à nos besoins.  

 

 

Charges de 
personnel

26 %

Fonctionnement 
courant 16 %

Participations obligatoires 
(pompiers, école privée, 

intercommunalité, pénalité 
logements sociaux) 4 %

Investissement
47 %

Subventions versées 
aux associations 3 %

Dette intérêts 
et capital 4 %
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C. Dépenses d’investissement  

 

Les dépenses d’investissement sont à la hauteur des ambitions du mandat et 2021 marque la reprise et le 

démarrage des chantiers dans une nouvelle dynamique, après une année 2020 particulièrement compliquée du 

fait de la crise sanitaire et des premiers confinements. 

Les dépenses d’investissement représentent 8 314 000 €, soit une augmentation de 104,78 % entre 2020 et 2021 

et de 50.21% par rapport à la seule année 2019 (contexte d’avant crise).  Les investissements 2021 n’ont 

cependant pas nécessité de recours à l’emprunt.  

A titre d’illustrations ont été engagés en 2021 :  

- Programme « Cœur de Bourg » : études centre-ville, études « Mairie 2025 », études rue Adrien Régent, 

travaux place du Bindo, etc. 

- les travaux du programme « Mobilité douce » : voie verte Kerguet-Suscinio, rue de la Compagnie du 

Capitaine Jacky Thomas, rénovation des pistes cyclables, etc. 

- les travaux du programme « Sarzeau Equipements » : terrassement et gros-œuvre de la salle 

multisports, rénovation du terrain de foot et de la piste d’athlétisme, aménagement de la salle de spectacle 

au sein de l’Hermine pour accueillir la nouvelle activité du cinéma, études pour la construction du chai au 

Poulhors, etc. 

- les travaux du programme « Sarzeau Aménagement des Villages » : aménagement de la pointe de 

Penvins, aménagement de la rue de Kerhuelon, extension du réseau d’éclairage public sur le secteur de 

Suscinio, enfouissement des réseaux sur différents secteurs, mise en service du parking du Logeo, etc. 

 

Le rythme va s’intensifier en 2022 pour tenir le cap du mandat.  

 

 

Renaturation de la Pointe de Penvins 
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V. Dette 

 

Le niveau d’endettement est au plus bas en 2021, avec une dette de 4 530 000 € au 31 décembre 2020 et de 

3 949 000 € fin 2021, soit une diminution de 9,22 %. Sarzeau compte parmi les communes les moins endettées du 

territoire de l’agglomération.  

Grâce à une gestion rigoureuse de ses finances, la commune a pu investir ces dernières années sans avoir recours 

à l’emprunt, continuant ainsi à baisser sa dette pour atteindre en 2021 un niveau au plus bas. Cette situation permet 

à la commune d’envisager des investissements très significatifs ces prochaines années afin de réaliser les 

importants projets prévus pour le mandat, qui nécessiteront néanmoins un nouveau recours à l’emprunt dans les 

années à venir. 
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Voici ci-dessous l’encours de la dette de 2019 à 2021. Pour rappel, l’encours de la dette communale correspond 

au stock total des emprunts contractés par la commune et restants dus au 31 décembre. La charge de la dette 

correspond quant à elle à son annuité (capital et intérêts). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 

Encours de la dette (en milliers d'€) 5 190 K€ 4 534 K€ 3 949 K€ 

Capacité de désendettement (en années) 1,01 0,97 0,66 

Dette par habitant 645 € 543 € 456 € 

CA 2019 CA 2020 CA 2021

Encours (en milliers d'€) 5 190  K€ 4 534  K€ 3 949  K€

Capacité de
désendettement(en années)
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VI. Ratios légaux  

 
Les communes de plus de 3 500 habitants doivent présenter dix ratios de manière obligatoire, le ratio 
correspondant au coefficient de mobilisation du potentiel fiscal n’étant désormais plus calculé.   
 

Un ratio financier est un rapport entre deux données caractéristiques de l’activité ou de la situation 
financière de la collectivité. Il est exprimé sous la forme d’un quotient ou d’un pourcentage. Autrement dit, 
un ratio est un rapport entre deux valeurs, qui a pour but de fournir des informations utiles à l’analyse 
financière, de porter une évaluation et de mettre en place un pilotage. Les ratios sont néanmoins à manier 
avec précaution, en gardant à l’esprit leur portée et leurs limites. Rien ne saurait en effet remplacer une 
analyse propre à chaque commune.  

 
Les ratios légaux sont un outil d’analyse financière pour la commune. Ils fonctionnent à l’image de signaux d’alerte, 
permettant de détecter des difficultés ou des potentialités.  
 
La plupart des ratios se basent sur la population.  

La « population » peut s’entendre de différentes manières.   

Lors du recensement de la population, la population totale est égale à la population municipale augmentée 
de la « population comptée à part », c’est-à-dire des personnes recensées dans d’autres communes mais 
qui ont conservé un lien avec une résidence sur la commune, comme par exemple les étudiants.  

Pour le calcul des dotations, cette « population comptée à part » est prise en compte parce que l’on 
considère qu’elle pèse sur le fonctionnement de la collectivité, même si elle réside habituellement dans 
une autre.  

Pour tenir compte des conditions particulières de certaines communes qui pèsent sur leur fonctionnement, 
la population totale est en outre majorée avec des autres critères :  

- La majoration liée au nombre de résidences secondaires, 
- La majoration pour places de caravanes dans les aires d’accueil des gens du voyage.  

Une fois ces deux majorations appliquées, on obtient la population « DGF ». Elle est en effet la référence 
pour calculer la principale dotation versée par l’Etat aux collectivités au titre de leur fonctionnement : la 
Dotation Globale de Fonctionnement.  

 

Pour l’année 2021, la population DGF de Sarzeau totalise 15 085 personnes, contre 8 658 habitants pour la stricte 

population municipale. La population municipale de Sarzeau ne cesse d’augmenter d’année en année, d’environ 

10 % ces dix dernières années.  
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Les ratios présentés à titre comparatif correspondent à la strate de référence de la commune, soit une population 

municipale comprise entre 5 000 et 10 000 habitants et une population DGF comprise entre 10 et 20 000 habitants. 

NB : Cette dernière comparaison pour la population DGF concerne une cinquantaine de communes touristiques, 

hors montagne.  

 

Il est intéressant de noter que Sarzeau est une commune qui investit pour ses habitants, l’effort d’investissement 

étant bien au-dessus de celui des communes des strates de comparaison, tout en gardant un bas niveau 

d’endettement, également en opposition avec celui des communes du panel.  

 

 
   Strates de comparaison 

 

CA 2019 CA 2020 CA 2021 
5 000-10 000 

habitants 

10 000-20 000 
habitants 

(Communes 
littorales) 

Les dépenses / habitant : charge des dépenses de fonctionnement que représente un habitant  

Dépenses réelles de 
fonctionnement / habitant 
(population réelle) 

1 037 € 1 157 € 1 027 € 1 037 €  

(population DGF) 582 € 657 € 589 €  1 007 € 

Les recettes / habitant : recettes de fonctionnement produites par un habitant 

Recettes réelles de 
fonctionnement / habitant 
(population réelle) 

1 654 € 1 697 € 1 703 € 1 167 €  

(population DGF) 929 € 964 € 977 €  1 219 € 

Le produit fiscal / habitant : recettes fiscales produites par un habitant 

Impôt/habitant  
(population réelle) 

1 093 € 1 089 € 1 085 € 472 €  

(population DGF) 614 € 618 € 623 €  670 € 

L’enveloppe de dotation globale de fonctionnement pour un habitant 

Dotation globale de 
financement / habitant 
(population réelle) 

163 € 160 € 156 € 151 €  

(population DGF) 91 € 91 € 90 €  108 € 

L’effort d’équipement / habitant : dépenses d’équipement mobilisées pour un habitant 

Dépenses d’équipement 
brut / habitant  
(population réelle) 

688 € 487 € 960 € 298 €  

(population DGF) 387 € 276 € 551 €  298 € 

La dette / habitant : encours de la dette par habitant 

Encours de la dette / 
habitant (population réelle) 

645 € 543 € 456 € 849 €  

(population DGF) 363 € 309 € 262 €  947 € 
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A côté des six ratios en Euros par habitant existent quatre ratios de solvabilité budgétaire et de marges de 

manœuvre, utiles à la mise en place de stratégies financières.  

 

Le taux d’équipement mesure l’effort d’équipement de la commune au regard de sa richesse. Il est à relativiser 

dans le sens où les programmes d’équipement se développent souvent sur plusieurs années.  

Dépenses brutes d’équipement / recettes réelles de fonctionnement 

 

Le taux d’endettement apprécie la charge de la dette de la collectivité au regard des recettes réelles de 

fonctionnement. Cet indicateur connaît une limite notable : une même valeur peut recouvrir des problématiques 

bien différentes d’une commune à une autre.  

Encours de la dette au 31.12 / recettes réelles de fonctionnement 

 

La marge d’autofinancement courant révèle la capacité d’une collectivité à financer ses investissements, une 

fois les dépenses de fonctionnement et sa dette payées. Elle met ainsi en lumière les marges de manœuvre de la 

commune pour développer son territoire sans avoir recours à l’endettement. Plus le ratio est faible, plus la capacité 

à financer l’investissement est élevée. A contrario, un ratio supérieur à 100 % indique un recours nécessaire à 

l’emprunt pour financer l’investissement.    

 (Dépenses de fonctionnement + dette) / recettes réelles de fonctionnement 

 

Le taux d’incompressibilité des dépenses est un coefficient de rigidité, qui mesure la part des recettes réelles 

de fonctionnement mobilisée par les dépenses de personnel. Il appréhende la marge de manœuvre de la commune 

en termes de réduction de ses dépenses de fonctionnement. Plus le ratio est faible, plus la commune peut s’adapter 

à une augmentation de ses dépenses de fonctionnement, sans toucher aux dépenses de personnel.   

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’observation de ces ratios donne l’image d’une commune dynamique, qui gère de manière rigoureuse son budget, 

tout en préparant l’avenir et en confortant la qualité de son cadre de vie par de nombreux projets d’investissement.  

    Strates de comparaison 

 

CA 
2019 

CA 
2020 

CA 
2021 

5 000-10 
000 

habitants 

10 000-20 
000 

habitants 

Taux d’équipement  41,63 % 28.67 % 56,39 % 21,80 % 24,50 % 

Taux d’endettement 39,04 % 32,02 % 26,79 % 78,60 % 77,70 % 

Marge d'autofinancement 
courant 

67,57 % 72,81 % 64,26 % 91,70 % 90,40 % 

Taux d’incompressibilité des 
dépenses 

52,5 % 46,20 % 52,65 % 54,90 % 58,60 % 
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La commune connaît un taux d’équipement particulièrement élevé en comparaison aux communes du panel, tant 

de 5/10 000 habitants que de 10/20 000 habitants. Sarzeau utilise donc activement ses ressources pour financer 

de nouveaux équipements.  

Sarzeau a une marge d’autofinancement courant bien inférieure à celle des communes de ces strates de 

comparaison, sa capacité à emprunter est environ 1/3 de fois plus élevée.  

Elle est d’ailleurs peu endettée, comme le prouve son taux d’endettement, lui aussi, bien inférieur à celui des autres 

communes.  

Son taux d’incompressibilité des dépenses correspond à peu près à celui des communes des strates de 

comparaison, tout en étant légèrement inférieur, ce qui traduit une plus grande marge d’adaptabilité. 

 

VII. Perspectives pour 2022 

 
2022 va conforter et amplifier la dynamique engagée, en déclinant dans les actions au quotidien et dans les 
investissements les cinq priorités fixées : 
 

- Des services et des équipements de qualité, au sein d’un centre-bourg attractif 
- Un engagement résolu dans la transition environnementale 
- Le développement d’une offre de logements abordables 
- L’aménagement du territoire et des villages 
- Le bien vivre ensemble, les solidarités et la santé 

 
Le souci de bonne gestion des finances communales doit continuer de nous animer pour préserver l’équilibre 
financier de la commune.  
 
Les recettes réelles de fonctionnement sont prévues à hauteur 14 576 K€ pour 2022, soit une augmentation de 9% 
environ, pour beaucoup due aux recettes de l’Espace Petite Enfance, mais aussi au produit des taxes directes 
locales et au nouveau service du cinéma. Les autres recettes devraient rester stables. Le budget primitif ne prévoit 
notamment pas d’augmentation des taux d’imposition directe.  
  
Les dépenses de fonctionnement sont évaluées à 10 315 K€. Leur augmentation s’explique principalement par le 
transfert de l’espace petite enfance et par le recrutement récent de personnel pour faire face à la croissance de la 
commune. Ce budget prend également en compte les dépenses prévues dans le cadre de la politique du logement, 
le développement du bio et du local dans nos cantines ou encore les navettes gratuites mises en place en période 
estivale.   
  
La gestion rigoureuse du budget doit permettre de conserver un bon niveau d’épargne nette, permettant de 
continuer à assurer un appréciable niveau d’autofinancement de nos projets. Le budget devrait en effet dégager 
une épargne nette pour investir de l’ordre de 3 456 K€.  
  
 
Les recettes d’investissement sont prévues significativement à la hausse, à hauteur de 4 681 K€ pour 2022. La 
commune est en effet très entreprenante sur le volet des subventions et le label des « Petites Villes de Demain » 
devrait nous permettre de solliciter plus aisément les financeurs.  
  
Les dépenses d’équipement représentent quant à elles la majorité des dépenses d’investissement, pour une 
enveloppe globale estimée à 18 518 K€. Elles vont s’intensifier pour atteindre le niveau d’investissement de              
60 000 K€ prévu pour la totalité du mandat.  
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